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BlJI.AOE II VAN Dl MK.MOHIK VAN TOBUOHTMO. 

ARRANGEMENT en vertu duquel la station d'Esschen est adoptée comme station d'échange 
entre les ehemins de ter de l'Etat néerlandais et les ehemins de ter de l'Ktat beige. 

Entre les soussignés: 
monsieur JUHANNES GEKARDUS WJJBO FIJNJE, ConselUer pour 

lea affaires du Waterstaat et des ehemins de for néerlandais, 
délégué par monsieur Ie Ministre du Waterstaat, du Commorce 
et de riadu.strie du Royaume des Pays-Bas, d'une part, 

et messieurs FRAVOOIS JACQUES VAN DEK SWEEP, Président 
du Comité d'administration des ehemins de fer de l'Etat beige, 
et HENRY GONDRY, ingénieur et chef a la même administration, 
délégués par monsieur Ie Ministre des Travaux Publiés de 
Bolgique, d'autre part, il a été exposé ce qui suit: 

En conformité des stipulations des articles 18 et 14 de la 
convention conclue Ie 81 octobre 1879 entre la Belgique et 
les Pays-Bas, les Gouvernement» des deux Pays prendront 
possession au Ier juillet 1880 des ehemins do fer concédés, 
sur leurs territoirns respectifs, a la Société anonyine d'Anvers 
a Rotterdam. 

L'intei vention de deux administrations distinctes: l'admi-
nistration des ehemins de fer de l'Etat beige, d'une part, et 
la Compagnie pour 1'exploitation des ehemins de fer de l'Etat 
néerlandais, d'autre part, dans 1'exploitation de ces ehemins 
de fer, conflée jusqu'iei il une administration unique, rend 
nécessaires certaines mesmes nouvelles, a prendre a l'inter-
vention des deux Gouvernements, en vue des relations a établir 
au point de contact des deux services. 

En conséquence et en exécution de 1'article 17 de la con-
vention précitée du 81 octobre 1879, il a été convenu ce 
qui suit: 

Art. Ier. 

La station d'Esschen, située sur Ie territoire beige est j 
adoptée comme station d'échange entre les ehemins de fer de 
l'Etat beige et de l'Etat néerlandais. 

En conséquence. la Compagnie pour 1'exploitation des ehemins 
de fer de l'Etat néerlandais effectuera la traction des trains 
entre la fronttere ('t cette station. 

Art. 2. 

La station d'Esschen sera appropriéo au service dr* deux 
exploitations par les soins du Gouvernement beige suivant tin 
plan d'ensemble a arröter de commun accord. 

Les travaux a faire par Ie Gouvernement beige COmpren-
dront non seuleinent les installations. qui seront utilisées en 
commun par les deux administrations. mais aussi celles qui 
seront a 1'usage exclusif de la Compagnie néerlandaise. 

Art. 8. 

Le Gouverement néerlandais paiera au gouvernement beige 
une redevance annuelk egale a 4 pet du coüt des lnstalla-
tions mises a la disposition e.\clusive de la Compagnie neer* 
landaise et de la moitié du coüt des installations utilisées en 
commun, saus en ezcepter la valeur des installations actuelles. 

La redevance initiale sera due a partir du jour oü le ser-
vice se fora conformémont a ce qui est dit ii Partiele premier 
ci-dessus; elle sera augmentée suecessivement au fur et a 
messure de la miss en service des installations nouvelles. 

Elle sera acquittée a Bruxelles par tenues semestriels ou 
bien réglée par ('intermediaire de la Compagnie pour 1'exploitation 
des ehemins de fer de l'Etat néerlandais, qui 1'aoceptera a son 
débit dans les décomptes de recettes a établir mensuellement 
entre elle et 1'administration des ehemins de fer de l'Etat beige. 

Art. 4. 

La gestion de la station d'Esschen ainsi que 1'entretien et 
la police de la voie entre la fronttere et la dite station seront. 
exclusivement assurés par 1'administration beige. 

Art. ö. 

Les conditions d'exploitation de la station commune ainsi 
que celles relatives h la traction des trains sur la partie 
beige de la section d'Esschen a Roosendaal feront 1'objet d'une 
convention a conclure entre la Compagnie pour 1'exploitation 
des ehemins de fer de l'Etat néerlandais et 1'adininistration 
des ehemins de fer de l'Etat beige. 

Art. 6. 

En attendant que les travaux les plus indispensables aient 
été exécutés a Esschen, des arrangements provisoires seront 
pris de commun accord entre la Compagnie pour 1'exploitation 
des ehemins de fer de l'Etat néerlandais et 1'administration 
des ehemins de fer de l'Etat beige afin d'assurer le service. 

Ces arrangements comprendront. s'il y a lieu, la traction 
des trains par les locomotives de 1'administration des ehemins 
de fer de l'Etat beige entre la fronttere et Roosendaal. 

Art. 7. 
Pendant que se feront, par les soins du Gouvernement beige. 

les études pour 1'élaboration du plan d'agrandissement de la 
station actuelle d'Esschen. le Gouvernement néerlandais feta, 
s'il y a lieu, ezaminer de son cöté s'il ne serait pas plus 
avantageux d'établir, pour 1'usage exclusif de son réseau, une 
gare nouvelle a créer prés de la fronttere sur son territoire et 
il se réserve la faculté de renoncer le cas échéant, a la 
présente convention. 

Une décision sera prise. a eet égard, au plus tard uu mois 
après que le Gouvernement beige aura soumis au Gouvernement 
néerlandais uu projet d'ensemble pour 1'agrandissement de la 
station d'Esschen avec une évaluation du coüt présümé des 
travaux neufs et de la valeur des installations actuelles. de 
maniere a établir approximativement le chiffre de la redevance 
dont il est palér a Partiele 8. 

Art. 8. 
Le présent arrangement est conelu sous la reserve de 1'appro* 

bation de Monsieur le Ministre du "Waterstaat, du Commerce 
et de 1'Industrie du Royaume des Pays-Bas d'une part, et de 
Monsieur le Ministre des Travaux Publiés de Belgique d'autre part. 

Fait en doublé a Bruxelles. 

VAN DEK S W E E P , 

H . GOXDKY. 

il juin 1880. 

J. G. W . Fi.JNiE. 
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STATION D'ESSCHEN. 

PLAN ANNEXÉ A LA CONVENTION DU 18 NOVEMBRE 1911. 

ECHELLE DE 1 A 1000. 
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